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71 actions sur 5 ans pour changer 
positivement le bien vieillir dans la Marne 

 
Châlons-en-Champagne, le 30 septembre 2016 

 
La Marne compte actuellement 95.000 Marnais de plus de 65 ans. Un 

chiffre qui devrait progresser de 43 % d’ici 2030 ; autant dire demain… Dans ce contexte, 

qui mieux que le Département pouvait proposer un rendez-vous totalement en 

adéquation avec le lancement de la Semaine Bleue. 

L’évènement a lieu en effet le lundi 3 octobre , tout premier jour de la Semaine 

Bleue. Ainsi, à 14h30 au Couvent Sainte-Marie, rue de Jessaint à Châlons-en-

Champagne, le Président du Conseil Départemental, René-Paul Savary présentera à 

ses partenaires le Schéma Gérontologique adopté  le 24 juin dernier par l’assemblée 

départementale. 

Il revient au Département, en tant que chef de file de l’action sociale, et tout 

particulièrement au profit des personnes âgées, d’organiser cet accompagnement, en lien 

avec ses partenaires, en offrant des solutions pouvant correspondre à tous les profils 

et demandes.  

 

 Comment se prépare-t-on à vieillir à domicile : 

En effet, comment se prépare-t-on à vieillir à domicile, comment vieillit-on à domicile et 

avec quel accompagnement, quelles solutions de passage entre domicile et établissement 

et enfin, qu’offrent les institutions pour appréhender le grand âge et la perte 

d’indépendance ?  

4 thèmes ont ainsi été explorés dans des groupes de travail : la prévention, 

l’accompagnement à domicile, les solutions alternatives d’hébergement, l’offre de prise 

en charge en établissement médicalisé, qui ont permis de révéler les 3 grandes 

orientations constitutives de la démarche du bien vieillir dans la Marne :  

- Le bien vieillir, une situation individuelle qui se prépare, qui comprend des axes de 

prévention concernant la nutrition, les exercices physiques, le développement des liens 

sociaux et l’aménagement du logement.  

- le vieillissement, une réponse collective qui s’organise, qui regroupe les propositions 

sur l’adaptation du logement, notamment en s’appuyant sur toutes les solutions 

domotiques, l’innovation sociale étant un dynamiseur des solutions préconisées, les 

alternatives au logement classique (résidences autonomie, MARPA, habitats regroupés, 

logements senior…), le soutien aux services d’aide à domicile.  

- l’adaptation de la société au vieillissement s’accompagne, où sont explorés le bien 

vieillir et le bien être en établissement : Ainsi animation, nutrition, vie nocturne, autant 

d’éléments du quotidien qui méritent une attention particulière, au même titre que les 

soins, car ils participent à notre objectif de bientraitance.  

 

Au total, 71 actions - parfois stratégiques, parfois pratiques – seront déclinées 

sur 5 ans pour changer positivement le bien vieillir dans la Marne. 

 



 

Quelques-unes des 71 actions prévues  : 
 

- Une offre nouvelle d’activités physiques adaptées aux séniors 

- La création d’un centre ressource départemental en domotique et adaptation 

du logement 

- Une meilleure lisibilité et accessibilité de l’offre d’hébergement (recensement 

de l’ensemble des habitats adaptés et communication auprès des familles) 

- Le développement d’actions de prévention dans les résidences autonomies (ex 

foyers logements) 

- La création d’un dispositif d’intervention dédié à la souffrance de l’aidant (1 

psychologue et/ou assistant social intervient directement à domicile auprès de 

l’aidant pour échanger et le soutenir)   

- La création d’un service de récupération et revente de matériel technique lié 

à la dépendance d’occasion (fauteuils roulants, déambulateurs…) 

- Restructurer l’aide à la personne et l’adapter à l’évolution des besoins du 

grand âge 

- Renforcer l’offre d’accueil en EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes) de plus de 220 places (+5%) 

- L’accompagnement des réhabilitations/reconstructions de 12 établissements 

- L’adaptation de la prise en charge en EHPAD des troubles cognitifs ( avec 

renforcement des équipes) 

Des orientations ambitieuses, nécessaires, qui prennent toute leur place dans la 

démarche Marne 2025 et serviront à guider l’action du département et de ses 

partenaires dans le champ gérontologique pour les prochaines années.  

Les chiffres clés : 
- 95 000 Marnais de plus de 65 ans ; une progression attendue de 43% d’ici 2030 

- 3 700 personnes âgées bénéficiaires de l’APA à domicile 

- 5 210 places d’accueils en EHPAD (maison de retraites médicalisées) 

- 1 980 places de résidences autonomies (hébergement non médicalisé) 

- 55M€ de budget annuel du Département au profit des personnes âgées 

 

125 participants pour élaborer ce schéma gérontologique 
Le présent schéma a été construit selon une méthode partenariale interactive 

où 125 participants ont pu s’exprimer, réfléchir, témoigner, et élaborer des propositions. 

Les participants en question étant  des élus départementaux, des représentants de l’ARS, 

de la CARSAT, CPAM, CCAS, villes, CLIC, CODERPA, d’associations et collectivités 

gestionnaires d’établissements pour personnes âgées, de services à domicile médico-

sociaux et/ou sanitaires, bailleurs sociaux, associations œuvrant dans le domaine des 

personnes âgées et/ou du logement, services sociaux départementaux. 

En lien direct avec la loi ASV (adaptation de la société au vieillissement), votée le 

28 décembre 2015, ce nouveau schéma a pour vocation de prendre en compte 

plus spécifiquement le parcours de la personne âgée en mettant en exergue toutes 

les évolutions technologiques et les possibilités d’accompagnement qui vont lui 

permettre de bien vieillir.  
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